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          Modifier 
 
          Insérer 
 
          Enlever 
L'AR du 27.1.2008 abroge le dernier alinéa de l'article 3 §1B. Toutefois, cet arrêté ne tient pas compte 
de l'AR du 21.4.2007 qui a ajouté 7 alinéas à l'article 3 §1B. L'AR du 27.1.2008 vise donc à abroger le 
dernier alinéa avant l'ajout des 7 alinéas. 
Ce n'est donc pas l'actuel dernier alinéa qui est abrogé, comme nous avons communiqué 
abusivement. 
 
Le texte qui suit éclaircit tout 
 
Article 3 - PRESTATIONS TECHNIQUES MEDICALES 
 
§ 1er. B. Sont considérées comme prestations courantes qui requièrent la 
qualification de médecin généraliste agréé : 
 

  …      
    Pour les prestations 114015 - 114026, 114030 - 114041, 114052 -

114063, 114074 - 114085, 114096 - 114100, 114111- les médecins de 
médecine générale qui, en vue d'obtenir le titre de médecin 
généraliste agréé, suivent une formation s'inscrivant dans le cadre de 
la réglementation en matière de Santé publique relative aux critères et 
modalités de l'agréation des médecins généralistes, peuvent recevoir 
des honoraires fixés en prenant comme base des valeurs relatives 
égales à 75 % des valeurs inscrites dans la nomenclature.

     
  114133  Spirométrie avec protocole, la courbe débit/volume, la 

courbe temps/volume et la détermination d'au moins les 
paramètres suivants en valeur absolue et en pourcentage de 
la valeur prédite : CVF, VEMS et VEMS/CVF K 10

       
  114155  Spirométrie avec détermination de la réversibilité de 

l'obstruction des voies aériennes, y compris le protocole, la 
courbe débit/volume, la courbe temps/volume et la 
détermination d'au moins les paramètres suivants en valeur 
absolue et en pourcentage de la valeur prédite : CVF, VEMS 
et VEMS/CVF K 19

       
    Les prestations 114133 et 114155 ne peuvent être attestées qu'une fois 

par an sauf pour les patients atteints d'une affection pulmonaire obstructive 
avérée. 

     
    Les prestations 114133 et 114155 ne sont attestables que par le médecin 

généraliste agréé qui a suivi à cette fin la formation indispensable acceptée 
par le groupe de direction de l'accréditation d'au moins 10 heures. 

     
    Cette formation doit se baser sur les directives et les standards les plus 

récents en ce qui concerne la pathologie pulmonaire obstructive ainsi que 
pour l'exécution et l'interprétation de la spirométrie. 

     
    Elle doit contenir aussi bien une partie pratique que théorique. Le médecin 

généraliste conserve la preuve qu'il a suivi cette formation lors de 
l'attestation des prestations 114133 et 114155. 

     
    La preuve de formation est d'application pendant 5 ans à partir de la date 

d'entrée en vigueur de cet arrêté. 
 


